
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Année 2025 



 
Pour rappel, le collège est en charge des questions relatives à la déontologie et à la laïcité.  

Le collège n’a pas pu se réunir du 5 février au 18 avril en raison de l’absence d’un de ses membres.  
 

A compter du 1er décembre 2025, Madame Mélanie DUVAL a repris les fonctions de référent déontologue 

suite au départ de Monsieur Burhan OZCELIK.                                                    
 

Ce rapport reprend synthétiquement l’activité du collège pour l’année 2025. 

 

DEONTOLOGIE  

Bilan 
 

 

 

 

Le nombre global de saisines a augmenté (37 en 2025 pour 35 en 2024) et le collège a rendu un avis 

pour chacune des saisines.  

Une augmentation des demandes de la part des collectivité (35 en 2025 pour 27 en 2024) compense 

une diminution des demandes des agents (2 en 2025 pour 8 en 2024).  

Les formulaires mis en placement permettent toujours d’éviter les saisines « hors champs » du collège 

des référents déontologues. Il n’y a plus d’abandon des demandes.  
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Répartition des thématiques 
 

Saisines des agents : 2 

• Cumul d’activités : 1 

• Création ou reprise 

d’entreprise : 1 

 

 

 

 

 

 

 

 

Saisines des employeurs : 35  

• Cumul d’activités : 25 

• Création/reprise 

d’entreprise : 9 

• Conflit d’intérêts : 1 

 
 

 

 

 
 

 

Avis rendus : 37 

• Avis favorables : 22  

• Avis défavorables : 9 

• Avis favorables avec 

réserves : 6 
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LAÏCITE 

 

Bilan  
 

Pas de saisine ni de manquement constaté.  

 

Journée de la laïcité  
 
Prévue le 9 décembre de chaque année, l’animation de cette 3ème édition s’est déroulée les 10 et 12 

février 2026 au sein de Centre de Gestion du Pas-de-Calais pour les collaborateurs internes. 

Lors de ces journées, les référents laïcité ont animé une présentation sur l’application du principe de 

laïcité, avec des tests de connaissances et l’étude de cas pratiques basés sur des faits réels sur la laïcité.  

Une communication a été publiée sur le site internet de notre établissement afin de rappeler le rôle du 
référent laïcité. 

 

PERSPECTIVES POUR 2026 

 

Déontologie  
 
Application de la procédure de traitement des saisines ; 

Analyse de l’établissement d’un calendrier de réunion du collège ; 

Projet de communication à l’égard des agents des collectivités et établissements affiliés.  

 

Laïcité 
 
Lancement de deux sessions de formation « Valeurs de la République et laïcité » animées par Valentine 

ADAM :  

• Une pour le réseau des secrétaires généraux de mairie ;  

• Une pour les agents des collectivités et établissements publics ;  

Animation de la journée de la laïcité en interne et pour le réseau des secrétaires généraux de Mairie par 

le collège.  
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